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Les Sentences qui émanent des Tribunaux, doivent
toutes être confervées, être rendus publiques, afin
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que l’on n'y juge pas aujourd'hui, d’iuie maniere diffé
rente de celle d'hier; afin auffi que les biens la vie
des Citoyens foyent autant en fureté, que Ja Conttitu-
tion même de l'Empire.

Infiruétions adreffées par Sa MajrsTE L'IMPERA-
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PREFACE pe L'AUTEUR.

eu l’illuftre Baron de Coccryr, Grand -Chancelier de Sa

dk été, plus Jeuneffe,Majefté le Roi de Prufle, Chef Suprême de Juftice dans

un vrai Mecène J'eus le bonheur d’en être connû dès l’an 1739.
(à mon retour de l’Académie, où j'avois eu l'avantage d’avoir pour
Maitre, entre autres, le Grand Mo/er, dans le Droit Public, Féodal, Cri-
minel &c.) Ayant eflfayé lui même mes progrès, il s’en crût fi für,
qu’à toute force il vouloit que je donnalTe des leçons de Jurisprudence à fes
dignes Fils. Lorsquela même année je fusplacé parle feu toi, à la Chambre
de Guerre des Domaines, il voulut que je meritaffe les honneurs de
la preffe, en publiant quelque Ouvrage fur des Matiéres judiciaires,
Je mis donc la main à l’oeuvre l’an 1740. je choifis pour fujet, de
l'application de la Philofophie Wolfienne à la Furisprudence, touchant des
Définitions plus correétes; nommément la définition métaphorique, de
FObligation, je la fis imprimer. M. de CoccEj1 ne gotitoit point pour
lors cette nouvelle forte de philofophie, approuvant au refte mon audace,
de m'être érigé en Reformateur de cette Définition reçue ufée, vicieufe
par cela feul qu’elle contient la métaphore d'uz lien de droit &c. déja
condamnée, pour la même raifon, par feu le C. P. Gundlng &c. mais
qui n’y en avoit pas fubftitué une beaucoup meilleure. Mon Mecène me
preffoit par fon propre exemple de faire à Berlin des leçons publiques
de Droit, m’affurant qu’il ne donneroit pas pour beaucoup les fix
années de fon Profefforat de Francfort, par l’impreffion fonda-
mentale ineffaçable des principes, qu’il s’étoit inculqués par
là, qui l’avoient conduit bien au delà de ce que voyent d'ordinaire
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4 PREFACE
les autres dans les matiéres lirigieufes. Encouragé par un fi grand ex-
emple, en 1740. j'annonçai par des affiches mes Leçons publiques, fur
le Droit de la Nature, fur le Droit Civil, les continuai jufqu’en
1746. publiant chaque Sémettre un nouveau Programme, où je traitois
en même tems quelque queftion curieufeé de Droit Non feulement
j'eus conftamment un Auditoire nombreux, mais je fus même requis,
de donner plufieurs Leçons particulieres, nommément à Monfieur le
Comte de SouMs l’ainé, accompagné toujours de Mr. Sto/ch, fon Gou-
verneur d’alors, devenu depuis Confeiller de Cour Bibliothécaire
Royal, ce qui m’attira fouvent l'honneur, d’avoir pour Auditeur, le
Grand-pere Maternel de ce Comte, feu Monfieur le Miniftre d’Etat
D’ARNIM, Qui honora mes Leçons de fon approbation. Mon Me-
céne cependant, voulant fe fervir de moi dans la Judicauvre, &'me
faire pour certe raifon Membre d’une Cour de Juftice, adreffa de fon
propre mouvement un Rapport immédiat au Roi, en date du XI Nov.
1742. pour inciter Sa Majefté à me créer Membre de la Juitice Supé-
rieure Criminelle, lequel-rapport étoix conçÜ en ces termes, fidélement
traduits de l'Allemand:

Le Sécretaire de la Chambre de= Guerre des Domaines,
figné à 14, Fréderic Behmer, ayant montré dans plufieurs preuves publi-
marge QUES imprimées, fon habileté fà capacité dans la Jurifprudence,

Bon mérité d’être créé Confeiller de-la Juitice Supérieure Criminelle,
Frederic- en confervant néanmoins fon pofte à ladite Chambre.

C’eft à cette Charge que je dois nombre d'Obfervations curieufes pra-
tiques fur la Jurisprudence Criminelle. Car il eft bôn d’obferver, qu’il
m'’inculquoit fans ceffe le confeil, toutes les-fois qu'il fe préfenteroit
une queftion. importante, d’en infcrire la décifion, à la maniere de
Mevius, Brunnemann &c. à la fienne propre dans fon célébre Droit
Controver/é#, ce que j'ai obfervé religieufement, à mon grand avantage,
furtout lorsqu’il s’eft préfenté à moi, dans la fuite, des Cas poftérieurs
analogues. C’eft à l’obfervation! conftante de ce falutaire confeil que
font duës les Décifions de Droit, qui feront contenuës dans ce premier

Volu-



DE L'AUTEUR. 5Volume; dans plufieurs autres, qui -le fuivront. La reconnoiffance
me rappellant toujours au fouvenir de mon digne Mecéne, je ne puis
me teniv d’étaler avec complaifance quelques marques fingulieres d’af-
fettion dont il m’a honoré, m’ayant toujours traité commeun fils; m’ayant
invité une infinité de fois à des Converfations familiéres dometiti-
ques, fur la littérature les matiéres judiciaires, dans le fein de fa
Famille; m’ayant fait préfent d’un exemplaire de chacun de fes Ouvra-
ges imprimés, comme, de fes Æ/emens de la Furisprudence naturelle Es
Romaine à l'ufage de fès fils de fon nouveau Syfféme de la Fuftice natu-
relle Es* Romaine de fon. Grotius 2lluf?ratus &c. &c. me propofant des
doutes à réfoudre fur les Matiéres controverfées qui s’y rencontroient,

à quoi je répondois, fuivant mes lumiéres actuelles. Je garde en-
core comme un tréfor précieux, la correfpondance latine que j'ai entre-
tenuêë avec lui. En effet, fon Nouveau Syffème renfermoit nombre de Théfes

paradoxes, (c’eft à dire, qui font vraies contre l'opinion du vulgaire, ou du
peuple juridique; car nous avons auffi:du: peuple, rélativement aux ma-
tiéres de Jurifprudence,) p. il rejettoit &-renverfoit la Diftinétion vul-
aire, d’un droit EN la chofe, d’un droit A la chofe (jus in re ad
rem) niant, que Jes ‘demandes juridiques, (‘aCtiones) foient un zroifiéme
Objet du Droit; dévivant ingenieufement la Succeffion naturelle des En-

fans aux biens des Péres Mères, de la qualité, d’un Corps intelleéluel
artificiel, c'eft à dire, de la Famille; niant avec Thomaffilt. d'autres,

que les Zefameuts Préfrriptions :foient. du Droit de la Nature; exi-
geänt pour la valeur. de la:donation, /acceptation le remerciment de
la part du Donataire; voulant, que la Tytel des proches parens la
dative, foient du Droit même de la Nature, non du Droit civil: dérivant
les prohibitions de mariage à certains degrès, de l'unité de la chair, qui
s'oppofe à ce que deux proches parens decouvrent la turpitude l’un de

l’autre &c.
Ce fut auffi lui qui m’exhorta à faifir l’occafion de la premiere

Guerre de Silefie, pour effayer montrer mes forces dans le Droit Pu-
blic, dont l’étude étoit pour lors mon occupation favorite, me muniffant
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3 PREFACEPour cet effet, d’un Ordre exprès, que je pofféde encore, au Bibliothecais
re du Roy, pour me fournir fans caution, fur mon fimple reçÜ, tous les
livres dont je pourrois avoir befoin, de la Bibliotheque Royale. Tout le mon-
de fçait, fe rappelle encore, qu’alors on agita dans la Diéte de l’Empire avec
bien de la chaleur, la celébre queftion de la vraie liaïfon de la Siléfie avec }'Enn-
pire Germain fi pour vaifon de cette pretenduë Kaifon, à! pourroit être impli-
qué dans la Guerre d'alors, fi l’on pouvoit reclamer fin affiffance, com-
me s’il fe fut agi d’un démembrement de Empire? Je démontrai la né-
gative dans un Mémoire, que je publiai eñ 1741. remontant aux diffe-
rentes Epoques antérieures poftérieures, à l’union de la Silefie avec le
Bohéme, racontant, comment Jean de Lutrelbourg, Roy de Boheme,
(fils de l'Empereur Henri VIE. Pére de l'Empereur Charles ÎV.) avoit
acquis la Siléfie, en vertu d’une Réfignation fpontanée, que fit Henri VI.
Due de Silefie en 1335. en ‘abandonnant la Pologne, dant la Silefie
avoit relevé jufqu’alors; je fis voir, que la Bohéme elle-même n’a jamais
tenu à l’Allemagne &c. à quoi j'ajoutois plufieurs autres preuves de dé-
tail. Le Grand -Chancelier goutoit beaucoup cet Ouvrage, compofé ‘en
Allemand mais, étant lui même Amateur de la Latinité, il me confeil-
la, pour en rendre l’ufage plus général, de le traduire en latin, en
l’adreffant au Roy, de demander km permiffion de le faire imprimer.
Ce que je fig, après avoir augmenté confidérablement l’ouvrage. Le
Roy, au liewf de l’envoyer au Grand-Chancelier (comme celui-ci s’y
attendoit,) le fit remettre au Departement des affaires étrangéres avec
érdre de le faire pafler auparavant par da cenfure. Feu le Confeiller
privé Fockerodt en fut chargé.’ Celui-ci, fort occupé, d’ailleurs
homme difficile a contenter, fit attendre fort longtems cette cenfure,
fa lenteur m’en dégouta au point, que je n’y penfois plus, d’autant
qu’on ‘commençoit deja alors à mediter la feconde Guerre de Siléfie,
qui commenca en 1744. Mais, lorsque j'y avois comme renoncé, je
reçus une Approbation Royale du 13 Mars 1744. en ces termes, tra-
duits fidelement de l'allemand;

Sa
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Sa Majefté le Roy fair favoir au Confeiller. de Cour de la

Juftice Supétieure Criminelle, Behmer, par la préfente, qu’apres
Examen fait de fon Ouvrage, fous le titre de Silefäa defen/r, five
Vindiciæ Suprematus in Silefiam Boruffici &c. après qu’on a

î

plus gracieufe approbation de fon travail, expreffément TE
LAStrouvé que cet Quvrage eft.une preuve complette de fà capacité ha
4

dy‘

il

de fon application, Sa-Majefte le fait affurer là deffus de fa au"

donné de le faire dépoter garder dans les Archives Royales paf
QUE
<xr F

HE
les Conjonctures préfentes ne permetrant pas, encore de le faire ia
imprimer. À Berlin. ce 13 Mars, 1744 Cayal PR

Par Ordre exprès de Sa Majefté le Roy.H. G. Comte de Podewils, C. L. de Borcke. ‘ur
Cet Ouvrage pourtant, quoique pour ainfi dire enterré, ne fut

pas abfolument infru&tueux.- Mon Mecène n’en fut que plus porté
rapour moi, le montroit en chaque occafion,:.fans avoir jamais été

prévenu de ma part. Je me fais -fans doute honneur gloire d’avoir
été aimé, protegé encouragé par ce Grand-Homme, l’envie mê- a
me, (fi quelqu’un en a contre moi) ne fauroir me blâmer avec raifon,
de tirer de mes papiers produire ici,- (parmi tant d'autres fragmens)
quelques preuves parlantes de fa faveur conftante inaltérable. Le
Roy l’ayant chargé, (après la fin de l'avant dernière Guerre) en 1746.

4

F
z

ué;

PT

de commencer la Réforme de la Juftice, par le Duché de la Poméra-
nie (qu’on dit être la Normandie de l’Allemagne) il m’offrit d'abord,
de m’y mener avec lui, de m’y former un Etabliffement convena-
bles Quoique celui de Berlin ne fut alors rien moins que brillant
pour moi, plufieurs. raifons liaifons domeftiques m’empecherent néan-
moins de profiter de cette offre. Bien loin de s’en fâcher, voici au
contraire ce qu’il me répondit-le 19. Decembre 1746. 5"0m

Comme mon but principal à l’egard de Vous, Monfieur; et, 1m
»de Vous procurer un Etabliflement folide, Vous concevrés aifé- dv
»Ment, que, fi Vous pouvés le trouver ici, (à Berlin) je ne faurois post

Vous le déconfeiller. En même tems Vous. pouvés être per- ma
»fuadé
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8 PREFACEpfüadé, que je n’enverray le Plan de la Réforme de la Juftice de
»la Poméranie au Roy; qu’après que j'aurai recû préalablement

Votre Refolution définitive, ce, qui fouffre encore un dèlai de
»blufieurs mois &c-

Ayant mis la main à ce grand Ouvrage de la Réforme en Pomeranie,
quoique abfent pour lors, il ne m’oublia pas, mais i] m’écrivit de fa
propre main d’un bout à l’autre (comme il a fait toûjours à mon
égard) de Stettin, le 22. Janv. 1747. ce qui fuit

En-conformité de ma promefle, je n’ai pas voulu manquer,
»de Vous mander, qu'après avoir fait l’Ftat le Plan de la nou-

velle Réforme, il fe trouve, qu’un Confeiller de la Régence de
Stettin, peut compter fur ecus de fixe par an; fi cela Vous

»agrée, cela me caufera une vétitable joie Je fouhaiterbis être.à
»même de Vous procurer une meilleure penfion. Mais pour lé
»refent, cela éft impoffible. Et comme ‘c’éft-la vraie-confidéra:
ption amitié, que je me fens pour Vous, qui me fait unique-
»Ment agir ainfi, je ne faurois par cette raifon, Vous diffimuler,

Monfieur, qu’ici (à- Stettin) hormis le logement, tout le refte eft
»»plus cher qu’à Bërlin aurefte perfônte ne vous fauroit être plus
»devoué, que je lé ferai jufqu’à la fin de ma Vie &c.

CoccejL
Les mêmes raifons qui me faifoient préférer le fejour de la Capitale,
fubfiftoient toujours, il s’y joignoit de plus le motif de l'Education
de ma famille déja nombreufe, pour-raifon de quoi le féjour de la’ Ca-
pitale m’étoit préférable.  L’Evénement repondit à mon attente. Car
mon Mecène ayant mis la main à la Réforme des Tribunaux de Ber-
lin, de fon propre mouvement, me fit affôcier l'an 1747. par le Roy, à
la Grande Commiffion de cette Réforme, après l’avoir achevée, il
m’éleva aux Grades les plus honorables de la Judicéture fupérieure,
fans qu’il m’en: ait "jamais couté une Qbole, ayant, avec l'agrément
préalable du Roy, fait expédier gratis les patentes de mes Dignités. Dans
Vexercice de ces diverfes charges ,j'ai toujours continué ponétuellement, à

gar-



DE Ll'AUTEUR. 9garder note des décifions interventes dans tous les Cas remarquables,
qui font venus à ma connoiffance;-& voilà ce qui a enfanté cet Ouvrage

Mon Mecène, méditant par ordre du Roi, la compofition d’un
Droit certain umforme, me diftribua quelques parties fpéciales à tra-
vailler, par exemple, de la Divifion des Chofès, (de rerum divifione)
des Conventions (de pattis) &c. &c. je pofléde encore une Lettre, qu’il
n'a adreflée peu de tems avant fa mort, par laquelle il me recomman-
de, comme par derniere volonté, plufieurs autres matieres de Droit,
avec la plus flatreufe confiance. Car il avoit fi fort à cœur la compo-
fition d’un Corps de droit civil uniforme, que certainement fon ex-
ceffive application à cet Quvrage a hâté avancé la fin de fes jours
par des lucubrations trop laborieufes non interompues. Voici ce, qu’il
m’adreffa, en date du 7. Sept. 175$. (un mois avant fa mort, en ces
propres termes, fidélement traduits de l’allemand

Après avoir reglé là façon de procéder judiciaire dans le bar-
»Teau, je fuis enfin parvenu avec l’aide de Dieu, a achever,
en Certain fens, la troifieme-Partie du Corps de droit (Land-Rechts.)

Etant aétuell ment occupé à faire la derniere revifion de cet Ou-
»Vrage, à le faire mettre au net, je trouve qu’il en refte en-
a,core plufieurs m tier:s, que je prévois que la foibleffe de ma
»fanté chancelante ne me permettra pas d’arranger moi-même.
3, J'ai donc recours à quelques uns de mes bons amis (eirige mei-
nHer quien Freunie) les priant, de vouloir bien avoir là bonté de
My affifter (mir gütig/? su affifiiren) de fe charger de l’élabo-
‘ation de ces matieres. La chofe, il eft vrai, ne preffe pas, pour-
V qu’elle ne foit pas tout à fait oubliée. (Æs hat awar die Sache
keine eile, ann fie nur nicht gans verge(en wird.) Pour les dou-

ptes touchant ces matieres, on les trouvera, en grande partie, ré-
pfolus dans mon Droit controver/#, où je les ai décidés felon les

principes du Droit de la Nature. Au reite j’abandonne la diftri-
»bution la repartition de ces matieres à l’expérience éclairée

de mes chers Amis (rmciner lieben Freunde) c'eft uniquement;

B Pour



IO PREFACEpour expliquer un peu mon intention, que j'ajoute ici la’ fpécifi-
p cation de ces matieres.

I) Outre celles du Droit Criminel, comme p. e de quatre délits
Particuliers &c. &c. il y a

II} encore plufieurs mâtieres importantes, dont l'élaboration fup-
»Pofe une Jurisprudence folide, demande plus d'application,
»comme du Droit de Fife, des foires (de nundinis) des Courtiers,

(de proxenetis) &c.
If) Il mänque encore dans le Code Féderic/plufieurs matiéres,

que je n’y ai pas pû faire entrer jufqu’ici, dont la rédaction
»eft néanmoins encore néceffaire, comme la matiere des Tribu-
»nhaux Jurisdi<tions, des reftitutions en entier à caufe du dol,
»des cas de violence, de minorité autres caufes Prétoriennes d’é-

Quité urgente, en particulier la matiere des Demandes civiles
(A(lions), dont, fauf meilleur avis, feu mon Pere a fourni un
modéle dans fes Théfes fur les Inftitutes Juftiniens &c.

Cependant tout cela en eft refté là, imparfait ébauché feulement jufqu’à

cé jour. Effe(tivement, il n’y a rien de plus difficile que la compo-
fiton d’un pareil Corps de Droit certain. Les loix humaines ont natu-
rellement effentiellement l'empreinte de l'imperfettion, c’eft à dire’
l’impuiffance de prévoir, en les compofant, tout le détail des cas poffi-
bles futurs, dont la différence altére fouvent ou détruit même dans la
{fuite l’application de ces loix. Un recueil de décifions fur les cas les
plus embarraflans peut donc être à cet égard d’un grand feécours,
préférable mème à la plus profonde théorie, lorsque celle-ci eft detti-
tuée de l’expérience du Barreau, qui s’acquiert à mefure qu’on manie
juge un plus grand nombre de ces cas problématiques. Il en eft de
même par rapport à l’ordre judiciaire ou à la forme de la procédure.
Le plus préfond théoréricien peut y broncher à chaque inftant, en exi-

geant trop ou trop peu; vû qu'il n’a pas travaillé lui même, que,
dans le filence du cabinet il forge à fà fantailie des poflibilités ou des
impoffibilités rélatives: au lieu que le maniement des affaires, dans le

tumulte



DE L'AUTEUR. 11tamulte du Barreau, enfeigne fuücceffivement À cônnoître les inconvé-
niens les remédes, qui font convenables applicables d’une manière
précife déterminée,

L’illuftre Coccej1 étoit affurément Phomme le plus capable, de
conduire ce grand Ouvrage à fa perfeCtion. Outre une folide Juris-
prudence, (furtout dans le Droit civil, dont fait foi certaine indubi-
table fon Droit controver/é,) il y joignoit l’avantage d’une Pratique
d’une Expérience confommée. Non feulement il avoit été Préfident de la
Régence de Halberitadt, dont les arrêts ornent fon Droit Controverfé,
fnais encore il avoit affifté l’an 1713. à la Vifitation de la Chambre
Impériale à Wetzlar, avoit fait le principal ornement de certe Com-
miffion, à la fatisfattion de la Cour Impériale des Etats de l’Em-
pire, (chofe fi diffieile à combiner.) C’eft en grande partie fur le pié
de cette Vifitation, qu’il a enfuite travaillé achevé la Réforme de la
Juftice däns tous les Etats Pruffiens, qui lui fera éternellement honneur.
Et en effer, pour faire une réforme folide de la Juftice, il faut com-
mencer par régler rendre ftable /a forme de Ja Procédure, avant'que
de penfer faire travailler à la Compofition d’uz Corps de droit. Pro-
céder autrement, c’eft, pour aimnfi dire, une præpofreration, ou hyfteron
proteron. La reforme de la procédure eft ce qu’il y a de plus prellé,
Vvà que les plaideurs ne fouffrent pas tant par l’incertitude du droit,
(chaque plaideur ayant pour le fond de fa caufe le benefice des inftan-
ces ultérieures,) que principalement par le bon- plaifir aveugle, quel-
quefois defpotique des Juges fubalternes, en favorifant, chemin faifant,
une partie plus que l’autre, p. e en accordant ou refufant des délais
trop où trop peu, en rendant difficiles les façons de prouver, en con-
nivant trop À la commodité ou aux chicanes des Avocats, en mille
autres manieres, I! s’agit donc, avant toutes chofes, de mettre de ju-
ftes borfes à ce caprice des Juges dans la procédure, en les accoutu-
tumant à la vraie manœuvre, (fi j'ofe parler ainfi) C’eft pour cette rai-
fon, que le Grand -Chancelier, Baron de Cocceji, commença l'an
1746. par une Province, las Poméranie, pour lors la plus chargée de

3 B2 pro-

25 00 0 tt A EE



PREFACE
procès, qui avoient trainé en une lorgueur exceffive: il y affocia plu-
fieurs Préfidens Membres des Cours de Juflice d’autres Provinces,
pour qu’ils appriffent d’abord cette manœuvre eux-mêmes, l’enfei-
gnaflent enfuite chez eux; pour cet effet il comirenca par publier
le Code-Féderic Poméranien. Continuant par la Vifitation de la Cham-
bre Royale de Juftice de Berlin, l’an 1747. il y fit encore venir plu-
fieurs autres Préfidens Confeillers de Juftice d’autres Provinces; 1l pu-
blia en 1747. le nouveau Code-Federic revü, qui fert encore actuel-
lement de bafe; puis 1l alla lui même vifiter, de Province en Provin-
ce, les Cours de Juftice, pour voir par fes yeux, comment on s'y prenoit
dans l'application de ce Code, dreffant des Inftruétions particuliéres lo-
cales pour chaque Régence; de cette façon il confomma en peu d’an-
nées ce grand Ouvrage de la Réforme de la Procédure; dans les Frats
Pruffiens, quoique-fi vaftes fi étendus; avouant pourtant, comme
nous avons vÀ ci-deffus, lui même, qu’il avoit omis dans le Code
plufieurs matiéres proceffuales. Ce ne fut que bien du tems aprés,
qu’il fongea à un Corps de Droit; fuccombant pourtant bientôt fous le
fardeau de ce travail. Je prie mes Lecteurs de me pardonner cette
digreffion fur un Objet auquel j'ai eù tant de part, de ne pas
attribuer À une forte de jaftance, ce que j'ai deraillé ci deffus de la
Protettion de ce Grand-Chancelier. J'aurois même pû facilement grof
fir ce Catalogue par une énumeration auffi pompeufe que vraie, des
affaires de la derniere importance auxquelles il m'a employé; de l’of-
fre fucceflive de tant d’autres Charges honorables, de celle p. e. qu’il
me fit, il y a plus de 20 ans, du Direétorat de l’Académie de Franc-
fort; de la Préfidénce de la Régence de Magdebourg &c &c. Au
moins Verra-t-on| par là, que j'ai eû affés d’occafions dans l’exercice
des hautes places de Judicature fupérieure, de faire un choix moi -mê-
me, non à l'aide d’autres yeux, comme font tant’ d’autres Obferva-
teurs,) d’Obfervations importantes, qui ont ceci de diftinttif, qu’elles
font recueillies la pläpart dans le Tribunal Suprême, même à propos
d’affaires auxquelles, pour la plus grande partie, j'ai travaillé moi-même,
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DE L'AUTEUR. 13dont les décifions ont ceci de préférable, qu’on eft für, qu’elles n’ont pas

été fujettes dans la (uite à une fentence réformatoire, puisqu’on y juge en
dernier reffort; (avantage, qui manque, même aux fentences de la Cham
bre Impériale, contre lesquelles, en certain fens, eft encore ouvert le Recours

à la Diére de l’Empire, ouà la revifion des Commiflaires de la Vifitation de
la dite Chambre.) On peut attribuer le même avantage à mes Obferva-
tions tirées du Collége fupérieur des révifions, confié à ma Dire<Hon, com-
me auffi celui de la Juftice des Bâtiments des Réfidences Royales, qui m’ont
fourni également un grand nombre d’obfervations importantes. Je n’ai
pas balancé, à nommer les parties dont les procès ont occafionné ces re-
marques, comme ont fait de même mes prédéceffeurs en pareil genre de

travail, (à l’exception des cas criminels;) cette pratique peut être, à
fouvent déja été d’une grande uulité à la Poftérité, au cas que les Actes
Papiers de famille, ou s’égarent, ou fe perdent, qu’un Procès vienne à
être renouvellé. Ces Décifions, émanées d’un Tribunal Suprême, peuvent
encore fervir à couper la racine des Procès à intenter fur de femblables
matieres: chacun pouvant s’affirer d’avance, à quoi it doit s’attendre à la
fin du procès, par conféquent préférer un accommodement. Il y a peu
de pareils Tribunaux Suprêmes, dont on ait recueilli les Arrêts. Mevius a
été un des premiers qui l’ait fait, à l’égard du Zr/bunal de Wifinar. Mon-
fieur le Vice Préfident de PUrrENDOR# a exécuté la même chofe dans fes
Obfervations tirées des Arrêts du Zr2bunalde Zelle &crécemment cet exem-
plea été fuivi par Monfieur le Préfident de CANNGIESSER dans le Recueil
des Décifions du Zrzbunal de Cafel. Guilius, Mynfinger &c ont eù auffi
des fucceffeurs encore plus habiles qu’eux, dans des Compilations inftruti-

ves des Arrêts de la Chambre de l’Empire. Avec tout l'égard qu'on doit
à ces Colleétions refpeCables, il v a néanmoins cette différence, que le
reffort du Tribunal Suprême de Berlin s’étend au moins À vingt Régences,

ou Cours Provinciales de Juftice fubalternes, qui offrent par conféquent un
champ beaucoup plus vatte pour l’Obfervateur. Grotivs avoit déja for-
mé ce vœu dans l’Epirre 740. à fon frère du 7. Janv. 1645. (pag. 967, Edit.
d’Amit, de 1687. in fol.) en ces termes: À Grænwegio video nominari

B3: mes



14 PREFACE DE L’AUT EUR,
res judicatas, quibus contrarias ego penes me habeo, ut de irritis tefta-

Mentis, quæ fiunt apud Tabelliones, non admiffos a civitatibus. Sed ve-
»lim, fuper quibus Iudicia variant, definiri ab 1is, quorum fumma eft
pPoteftas;“ C’eft à dire ,,je vois, que Grænwegen honore de la qualifica-
tion de chn/es jugées, des fentences, dont il exifte entre mes mains des

Décifions tout à fait contraires, p. e. de Teftaments, faits-par devant
Notaires, déclarés nuls dans ces Cités ou les Notaires ne font point admis.

»Je fouhaiterois,donc, que ceux, qui en ont le pouvoir ,ou l’occafion, déter-
y Minaffent ces points douteux, fur lesquels varient les Cours de Juttice.“

Voilà ce qu’on a tâché d’exécuter dans ces Obfervations, où font al-
leguées les Sentences des Cours de Juftice fubalternes provinciales mfir-
mées, ou rectifiées, ou approuvées enfuite en derniere inftance par le Tri-
bunal Suprême de Berlin, auquel elles reffortiffent toutes. En quoi pré-
cifément ces Obfervations fe diftinguent auffi de la plûpart des autres.
Il y a encore à glaner, aflez de matiére de refte. Le Sommaire, dont je
ferai fuivre cette Préface, renferme les Obfervations, même des Volumes
fuivants, afin que le Lecteur foit en état de juger, à quoi il doit s'attendre,

qu’en attendant il puiffe jauïr d’avance, en quelque forte, du fruit de ce
recueil. C’eft pour cette raifon que jy ai fouvent inféré les noms des
plaideurs des caufes d’importance, qui ont fait naitre les préjugés. Cet
Ouvrage eft compofé originairement en latin. J'ai jugé à propos de tra-
duire du latin en françois la Préface, le Sommaire, Ob/ervation premiere,
celle-ci un peu abregée, parcequ’elle traite d’une matiere importante du
jour, qui a paflé principalement par mes mains, attendû que l’Impref-
fion de l’Ouvrage entier latin, fera de plus longue haleine-

Il ne me refte qu’à demander l’indulgence des Lecteurs à deux égards.
Le premier concerne le ftyle; comme j'écris dans une Langue qui n’eft pas
ma langue maternelle, il n’eft pas poffible qu’il ne fe glifle beaucoup d’im-
propriétés dans mes expreffions. Le fecond article eft beaucoup plus im-
portant: tout ce que jerapporte à mon avantage pourroit me faire foupçon-
ner d’une vanité dont je fuis très éloigné: mais céux qui favent les circon-
ftances les fituations par lesquelles j'ai paffé, conviendront que je ne pou-
Vois me difpenfer d’entrer dans ces détails fur mon fujet.

sOM-



SOMMAIRE‘des Articles Obfervations du

NOUVEAU DROIT CONTROVERSE,
Chaque Obfervation ef} munie d’un, ou même de plufieurs

Arrêts Préjugés, la plâpart du Tribunal
Suprême de Berlin.

Objervation Ice cirée du Droit de la Nature de Gens; de la capeure
détention des Faiffeaux Effets neutres dans la Guerre, juf-

an qu’à quel point

faites par la Marine Angloife, fur les Sujets Prufiens, dans la Guerre de 1747.
2.) des prifes faites par les Pruffiens dans la derniere Guerre, fur les Sujets Au-
trichiens, Suedois, T'ofcans: de la Procédure, qui a eû lieu à l’égard de ces deux
Evénémens Juivie de deux Corollaires, dont voici le fommaire.

PREMIER COROLLAIRE,
6,1. Melon le Droit de la Nature, une rupture entre deux ou plufieurs Puiffan-

“ces, ne doit ni empêcher, ni gêner le Commerce d’une Puiffance neutre, de
fes fujets, avec l’une ou l’autre des Puiffances belligerantes.
2. Dans ce Commerce il depend de la convenance des Négocians, ow que le
vendeur refte chargé du rifque, 0# que l’acheteur s’en charge dès l’'embarque-
ment. Les Armateurs Anglois avoient donc tort de prendre les effers char-
gés fur des Vaiffeaux neutres, ou même Pruffiens, fous prétexte que les Enne-
mis aftuels de l'Angleterre, c'eft a dire les François ou les Efpagnols, étoient
chargés du rifque de ces effits, vendus, fuivant les fatures connoiffemens,
aux fujets Prulfiens, l’acheteur Pruffien n’en ayant pas moins acquis la pro-
.priété, dès le depart du Vaiffeau, felon le Droit de la Nature. Donc c’étoit
une injure, faite aux fujets Pruffiens, que de faifir déclarer ces effers de
bonne prife, fous le dit pretexte; ce que l'Amirauté Britannique n’a pas laiffé

"de faire.
3. Encore moins a t-il été permis de faifir ces cffets en pleine mer, où cha-
que Vaiffeau doit être cenfé refter fous la domination proreétion de fa Na-
tion ou Puiffance, dont il porte, pour cet effet, le Pavillon.

4. 4. Jufqu’où eft permife la Vifire en pleine mer, des renfeignemens papiers,
d'un Vaiffeau, qui fe dit neutre?

5



16 SOMMAIRES.ç. Les exemples'd’indulgence d’une ou d’autre nation (quë les Anglois ont ob-
je&tés) ne font rien à la queltion,
6. D'autant moins que Je Miniftére Britannique, par les Lords Curteret
Cheflerfield avoit donné, fau nom du Roi, des Déclarations affurances pofiti-
ves à l’Envoyé de Pruffe, Ændrié, que le Commerce des fujets Pruffiens ne
feroit gêné abfolument en rien par la Marine Angloife, pendant la Guerre
avec la France l’Efpagne, fe rapportant fpécialement aux Traités de nier,
fubfiftants entre l'Angleterre d’autres Puiffances.
7. Enumération fpécifique de ces Traités de Mer, depuis 1648 jufqu’à 1714

de la Contrebande, laquelle y eft exceptée détaillée. 4
8. L’Amirauté Britannique ayant prononcé contre la déclaration expreffe, ré-
lative à ces Traités, au grand préjudice des fujers Pruffiens, fes Sentences ne
peuvent être d'aucune valeur, ont donné juftement lieu aux Répréfailles

ce. &C.

SECOND COROLLAIRE.
contenant la Réfutation de la Défenfe imprimée du Minif-

tére Britannique, oppofée au Ier Corollaire.
x. Réfutation du principe Britannique, que pendant une guerre il foit permis
à l’une ou l’autre de Parties belligerantes, de faifir des effets de l'ennemi, fur
des Vailfeaux d’une Puiffance amie ou neutre.
2. La Reine d'Angleterre, ELISABETH, a reconnu approuvé Elle-même
par fon exemple, le principe, que le vaifléau libre rend la marchandife li-
vre, qu’il faut, dans la regle, une Convention fpeciale, pour acquérir le
droit, de vifiter en pleine mer les Voiffeaux neutres. La Reine Marre d’An-
gleterre repondit de même à la demande de GusTave L Roi de Suede, l'an
1556, de ne point continuer le commerce avec la Ruffie (contre la quelle il
méditoit une guerre,) qu'elle ne pouvoit point empêcher les Sujets Britanni-

ques, de faire voile, par ou ils le trouveroient bon.“ Loccen. Hift, Suec.

Lib. V,3. On montre, jufqu’à quel point, cette vifite felon le Droit de la Nature,
eft permife,
4. Et dans quelles circonftances? comme peurruit être le foupçon fur l’aurhen-
ticité des Papiers de mer &c. il peur être permis, de faifir en pleine mer, un
Vaiffeau fufpe&, de le méner dans un Port.

6. 5. De quelle maniere il faut procéder alors, que furtout il ne faut pas arrê-
ter trop longtems un pareil vaiffeau.
6. Le Miniftére auffi bien que l’Amirauté Britannique a procédé contre ces
Principes.

7



SOMMAIRES. 177. Specialement contre les Déclarations fus-mentionnées, quoique données an-
tériéurement.
ÿ. On juftifie les répréfailles de la part de la Pruffe, on en démontre la le-

gitimité.
9. On raconte la maniére fpecielle, dont on s’y eft pris, l’on finit par dé-
montrer, qu’on n’a pas, par ces répréfailles, donné atteinie aux Traités de
Paix précédens.

Obférvation Ile, touchant les Affurances Polices.
Ob/ervation 111me. Ce qui eft de droit à l’égard de la Lotterie, avec le dévelop-

pement d’une caufe fingulére à ce rélarive, le Jugement.
Obfervation IVws, d'une fraude infigne, tendante àculburer la Lottérie Royale

de Berlin, découverte, jugée punie.
-Obfervation Vwe, furidico pratique, touchant le Fexw en général, fes effets

civils en particulier, avec la décifion d’un cas fingulier
Ob/ervation VIe, du Droit civil criminel, touchant le terme ufité fréquent,

de Solidus, (Ducat) fa vraie determination, tant refpettivement aux Dona-
tions, au delà de çoo Ducats, (ultra 500 So/idos,) que par rapport aux
vols au delà de cinq Ducats, (ultra ç So/rdos, avec des cas relatifs, jugés par
le Tribunal Supréme, par des Cours de Juftice fubalternes.

Ob/ervation V1Ims, Jufqu’ou une Donation de rente, ou preftation annuelle, a
befoin d'une confirmation judiciaire

Obfervation VIIme, touchant l'effet de la prefcription acquifitive extinéive,
par rapport à la bonne à la mauvaife foi du polfeffeur,

Ol/eruation [X'e, touchant la prefcription des rentes annuelles.
-Obfervation Xwe Si les Documens peuvent anéantir la prefeription ou poffeffion

immémoriale
«Obfervation XIwe, du Droit Public de la Politique, touchant la différence du Zré-

Jor public, (Ærarium) du 2/2, (Domanium) du Patrimoine du Prince, où l’on,
-traite de la prefcription des Domaines, de l’Immunité ou exemtion des tailles &c.

Olfervation XIIe, de l’Age impubére de la guerre jufqu'où l'un ou l’autre
empêche le cours de la prefcription, du fameux guadriennium, pour obte-
nir reflitution en entier &c

Ol/ervation X1liwe, de la prefeription contre les Eglifes, contre les Cités.
Ob/ervation XIVe, Que dans la Marche tle&orale de Brandebourg, aucun Pai-

fan ne peut Jamais acquerir en propre, la moindre parcelle d’un Æ/e/ à
Yaide de la prefeription, fât-elle centenaire, même immémoriale, Cas ana-
logue du Droit Romain, rélativement aux champs limitrophes.

-Obfervation XVe, Si le Seigneur fuzeraina befoin de la prefcriprion, pour con-
trainde fes fujets où paifans, à fe fervir exclufivement uniquement de fon
moulin; euffent ils fair moudre cent ans plus longrems leur grain dans

C d'au-
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18 SOMMAIRES..d’autres moulins; Selon l’Obfervance, il ny a quelés Curés de Village, exemts

de cette contrainte.
Olférvation XV1me, Si le Méunier, obligé à une preffation annuelle de grains

de fon moulin, eft obligé de délivrer ces grains purs fans mélange quelcon-
que, au Seigneur du moulin? ou fi celui-ci doit les prendre tels, que le meû-
nier les reçoir de la part de ceux qui fréquentent fon moulin, y font mou-
dre des grains mélangés

Obfervation XVIIe, Au cas, qu’un vendeur ait ftipulé réfervé le droie de ra-
cheter un fond de terre vendu, fous la claufe illimitée, gæand il lui plaira un
jour, s'il peut perdre cette faculté par la prefcription, ou par l'écoulement de
l'efpace ordinaire de 30 ans, pendant lesquels il n’a point reclamé ce droit.

Obfervation XVII{me, qui renferme des Thefes précifes rouchant la matiére em-
brouillée des preferiprions; fpécialement, s’il faut, comme tant de grands Ju-
risconfultes le prétendent, une prefcription immémoriale, pour acquérir une
Servitude rurale, comme feroit le droit de faire paître des beftiaux fur le fond
d'autrui.

Obfervation XIXe, curieufe importante, fur un cas particulier, où l'adjudica-
tion d’une maifon a été enfuite annullée: quel droit conferve alors le créancier,
Qui a prêtè (avant certe annullation) par rapport à la fomme hypothequée fur
cette maifon

Obfervation XXme, contenant l’hiftoire les raifons d'une nouvelle Loi Prultien-
ne, qui défend le rapport des chofes données par don à un des heritiers afcen-
dans ou collatéraux, quand ceux-ci concourent avec la Veuve du défunt Dona-
teur, en haine au préjudice de laquelle cette donation paroit savoir été faite.
Cas qui a été eft encore en d’autres pais, non Pruffiens, litigieux con-
troverfé.

Obfervation XXI. Si un veuf obéré peut renoncer à l'héritage de fa femme, en
faveur de fes enfans, au préjudice de fes créanciers? Queflion jugée dans
le procès des créanciers de-Canitz dans d'autres.

O>/ervation XXIIme, Si après la mort de la femme, le veuf peut défalquer fes
dettes de la maffe commune, au préjudice des enfans avec plufieurs préjugés.

Obférvation KXIIIme, Ce qui elt de droit dans le cas, ou deux perfonnes ant fait
caution l’un aprés l’autre, au profit du débiteur principal; fi l’un d’eux peut,
au choix du créancier, être forcé à payer feul: ou {i celui-ci peut infifter fur
la difcuffion de l’autre caution ou garant

Obfervation KX1Vw#. Ufage de l’aftion de aqua pluvia arcenda, dans un Procès
remarquable de la famille des Æzk/fedt, contre celle des Ramin.

Obfervation KXV. XXVIwe, En quel cas la fille peut prétendre à la Æegitime des
fiéfs de la Marche Eleétorale des Duchés de Magdebourg, de Poméranie
de la Principauté de Minden

Ob-



SOM MAIRES. 29.

Olfervation XXVIIme, Si la Conititution de la Succelfion féodale eft appliquable
aux perfonnes non nobles, qui poffédent un fiéf? avec un préjugé.

Obférvation XXVILre, Si le mariage d’une fille noble avec un Bas- Officier, eft
une relle mésalliance, qu’elle la prive de fa portion féodale avec le Refcript
immédiat da Roi.

Obfervation XXIX. Des peines des fecondes Nôces, felon la Conftitution féodale
de la Poméranie,  Kefolution Décifion d’un cas douteux dans ce genre,

Olfervation KXXme, Cas controverfé relativement aux peines des fecondes nôces.
felon le Droit Romain. Si en quels païs de l'Allemagne ces peines ont
encore lieu.

Ol/ervation KXXIme, -Si unc fille qui renonce à l’hérirage allodial d’un pere obé-
ré, peut néanmoins prérendre à la legitime fur le fief

Obfervation KXX11me, Si un bâtard doit être admis à la fucceffion ab zrtef?at dans
les biens de fon Pere naturel, l'époufe légitime du defunt fmivivant? 2) Si un
bârard peut être préféré dans un T'eftament, au Frere du Teftateur? Queftions
jugées dans le Procès des heritiers du Colonel de Kat, contre fon fils naturel
Spangenberg

Obférvation KXXiIIme, Cas fiogulier compliqué d'une fille, jufques-là incon-
nüûe, qui après la mort des Epoux de Prémontval, réclamoit leur Succeftion,
donnant la veuve pour fa mere.

Obférvation XXXIV"e, T'ouchant un Fideicommis univerfel, dont un pere avoit
chargé fans reftriétion,, les biens qui fe trouveroient délaiffés après la mort de
l'un de fes fils: fi en ce cas les émolumens perçus par celui-ci doivent être dé-
falqués (ur la computation de la Trebellianique, qu’il a droit de retenir?

Obfervation XXXVw<, Sur un Fideicommis univerfel, conftitué par deux Epoux
en faveur des parens des deux cotés; jufqu'où les dits époux peuvent de leur
vivant aliener des portions de la maffe? Avec un préjugé notable.

Obfervation XXXV1Iwe, Si un des époux peut révoquer du vivant de l’autre les
difpofitions de fon côté dans le reftament commun?

Obfervation XXXVI1we, Si la fubftitution paternelle pupillaire s'étend aux biens
du fils impubére, qui ne viennent pas du pere, mais d'autre part? (aliunde
quæfita.)

Obfervation XXXV1i1me, Jufqu’à quel point peur fubfifter un teflament, dans le-
quel les héritiers defcendans, où à leur defaut, les afcendans, ne font point
inftitués

Obfervation XXXiXme, Si un Vaffal peut établir un Majorat dans fes Fiéfs en fa-
veur de l’un de fes fils, au préjudice des autres?

O bfervation XL Si un fils peut féparer la fucceffion féodale de l'allodiale, au
cas, que le Seigneur direët du Fiéf l'en ait invelti de nouveau après la
mort du Pere?
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SOMMAIRES.

procès entre Ja Mailon Royale de Pruffe, la Maifon. Ducale de Brunfwisk
Wolffenbüttel.
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SOMMAIRE S. 2sOb/ervation LIIIme, Sur la-rétorfion du Droit d Aubaine.
Obfervation LIV®e, Sur la gabelle héréditaire d'émigration avec des cas no-

tables.
Obervation LVme, Si dans la preuve de la léfion outre moitié, peut doit être

admife l’eftimation, fuivie de Ja vente publique judiciaire
Obfervation LVime. Si un teftament judiciaire, redemandé au jugé, repris

hors de la garde judiciaire, perd par cela feul fa valeur? avec différentes dé-
cifions à ce fujet, dans des cas célebres remarquables.

Ob/ervation LV1Iwe, Jufqu’où peut valoir un reftament exhibé au juge feul
fans la préfence d'un greffier? (voyez Ob£. 64. ci- deffous.)

Obfervation LVIII. L'Edit, Pruffien du 3. Sept. 1718. de l’abbréviation des
Procédures, lequel porte expreffément, que tous les teftaments, fans exceprion,
ne doivent être faits que par devant le Juge &c. quoique dreffé publié pour
la Marche Eleétorale, n’y à point d'autorité.

Obfervation LIX. Dans la queftion fur la valeur d’un reftament ôn regar-
de aux loix coutumes non du païs où l’heritage eft firué, mais de ce-
lui, où le teftateur a fait le teftfament, quand même il n’y auroit pas
laiffé une obole. Ainfi un teffament fair par le General de Ærafuu
à Vienne, où deux témoins fuffifent dans un teftament extrajudiciaire, a
été prononcé valide, par le Tribunal 'Supréme des Appels de Berlin quoi-
que tour l'héritage, qui étoit confidérable, fut fitué en Poméranie; dans
la caufe du Colonel de Ærafjuaw, contre les freres Comres de Schtwerin,

Obfervation LX. Touchant l'abus du teftament my/2èque.
Oljervation LXL La regle, que quand un pére a enjoint à fes enfans, par

fon teftament, d’être contents de ce qu’il leur a départi de fon vivant,
il n’eft pas cenfé pour cela les avoir deshérités, mais qu’en tout cas ils
peuvent feulement provoquer au fupplément de leur legitime, s'etend auffi
à la mere, même à chaque partage, fait de bouche par les pereg
mères, entre leurs enfans; avec l'exemple d'un cas ainfi iugé.

Obfervation LXIT. L'exhéredation d’un enfant, fous la claufe: par Domme in-
zention, bona mente, elt invalide, fi la caufe n'eft pas exprimée; car alors
elle cft cenfée être faite par haine; avec deux cas jugés de cette maniére.

O>fervation LXINI. Le laps de dix ans, requis dans la Loi 27, Cod. de
Tef?amentis, pour la valeur de la révocation d’un Feltament, elt abrogé,

ne quadre point à nos mœurs.
Ob/ervation LXIV. Cas jugé d’un teftament, dont le teftateur etoit lui

même greffier; par lui exhibé au Juge feul, dont il étoit le grefher.
(voyés l'Obf ç7 ci- deffus)O}frrvation LXV. Du Droit criminel, avec l’avis de feu le Confeiller pri-
vé premier Medecin Royal, Æ/Zer, fur la queftion: fi l’omilfion de la
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SOMMAIRE S. 23Obfervation LXXVIIL. Du Droit féodal: qu'un fief nouveau, ou nouvelle-
ment acquis, peut être aliéné, même fans le confentement de celui qui
en a été invefti conjointement fi celui-ci ne l’a été que par la béneficen-
ce du premier acquéreur.

O>/ervation LXXIX. Du Droit Ecclefiaftique Proteftant. Les fiançailles, con-
clues avec la veuve de l’oncle paternel, quand même cette veuve n’eût
‘point été charnellement connuë (7ntaéa) de fon Mari, font illicites
avec un cas remarquable dans cette efpece.

Odfervation LXXX. Qu'après la fin torale d’un procès de concours des créan-
ciers, le débiteur parvenant à une meilleure fortune, n’eft point obligé de ré-
noître les chofes jugées dans ce procès à fon infçu fans fa concurrence ou
participation; ces fentences paffées ne regardent que la maffe de fes biens
d'alors, diftribués parmi les créanciers. Si donc ceux-ci prétendent recourir
aux biens nouvellement acquis de ce débiteur à l'égard du réfidu de la dette,
ils fontobligés, de vérifier de nouveau leurs prétentions contrecelui-ci. Cas,
où la queftion a été ainfi jugée.

Obfervation LXXX1 Dans le concours des créanciers, le plus grand nombre
des créanciers l'emporte fur le plus petit, non feulement quant au delai du
payement mais encore quant à là remife d’une partie de la dettemême. Com-
ment cette fupériorité doit être eflimée, fi c’eft relativement au nombre des
créanciers, ou refpeftivement aux fommes de leur prétentions? Difparité
-du Droit Romain d’avec le droit f{tatutaire.

O)fervation LXXIT, Lesfimples foldats, auffi bien que les Officiers, en matiére
de la fuccelfion ab inteflat, font reputés n'avoir point changé le forum or-
ginis, ou ils font nés: à moins qu’ils n’ayent fixé leur domicile là où ils font
en garnifon. Faute de quoi, leur mêtiér exclut la certitude d’un domicile
fixe, ftable, permanent. Avec un préjugé remarquable, avec une de-
cifion Royale.

O>/ervation LXXXIIF. Le Nroir de retorfion eft abrogé en matiére de fucceffion
ab inteffat entre fujets de différentes provinces, mais tous fous la même do-
mination Pruffienne,

O>/ervation LXXXIV. Ce qui eft de droit, touchant la dilatation des mines de
charbon; avec un préjugé dans un cas Îitigieux arrivé à Cleves.

Ob/érvation LXXXV. Dans Ja Comté de Ravensperg, une fille, qui dans le pat
dotal a renoncé, même fans ferment, aux hérirages paternels maternels, ne
peut enfuite, fous quelque pretexte que ce foit, être admife à ces héritages
pas même à la fucéeffion d'un frere, mort depuis. Avec un préjugé remar-
quable.

Ob/ervation LXXXVI. Selon la régle, chacun peut percer placer des fenêtres
dans {a muraille; mais le voifin peut les mafquer à fon tour. 2.) Différence
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24 SOMMAIRE S:
des fenêtres 4d profpe@um, d'autres ouvertures, pour faire entrer feule-
ment l'air la lumiére. Or quoiqu’on ait renoncé au droit, de percer des
fenêtres dans fa muraille, on n’eft pas cenfé pour cela avoir renoncé au droit
de fe procurer les dites ouvertures; avec un arrêt là deffus

Obfervation LXXXVII. A caule du danger de feu de la parr des brafferies, le
voifin n’eft point obligé, de fouffrir des ouvertures dans une brafferie voifine
felon le droit local de Berlin: mais, c’eft mal à propos, qu’on étend fouvent
eette fervitude à d’autres édifices.

Obfervation LXXXVIIIL. Un propriétaire, quipoflédoit auparavant deux maifons,
avoit pratiqué une commodité pour l'une à la charge de l’autre, on demande,
fi, venant a en vendre une fans rien exprimer touchant cette commodité, el-
eft cenfée être paftée à l'acheteur? préjugé pour l’atfhrmative.

Ob/ervation LXXXIX. Que les fiançailles n’en font pas moins cenfées publiques
dans le fens du droit, quoique célébrées fans la préfence d'aucun temoin;
mais qu’il fuffit que les pere mere, ou à leur défaut, les tuteurs cu-
rareurs ayent feulement confenti de façon quelconque, même fans leur pré-
fence perfonnelle dans l’a£te des fiançailles. Avec un préjugé.

Obfervation XC. Les AlMvions ont été attribuées, contre le droit au Fifc, par
les Echevins de Minden, dans le cas allegué du Préfident de Bef#/, fur le
Wefer: même, le lit de la riviére abandonné, (alveus dereliétus) a été refufé
au Fifc, adjugé aux particuliers, dans le préjugé allegué du Tribunal fu-
prême.

Obfervation XCI. Si, au cas, que quelqu'un ait vendu fucceffivement la même
chofe à deux différens acheteurs, le dernier, a qui elle a été livrée, a la pré-
férence, quoiqu'ayant eû connoiffance du contrat de venre antérieur? Avec
deux préjugés non conformes, en derniere inftance.

Obfervation XCII. Autre chofe eft à l'égard d’un- contret de bail, dans lequel il
ne s'agit point de transférer un droit réel, (comme dans la vente), mais feu-
lement un droit perfonnel. Avec un préjugé.

Obfervation XCHI. Si, quand les parties contrattantes ont ajouté au contrat
une peine pécuniaire conventionelle contre celui qui refuferoit de l’exécuter,
l’autre cependant eft le maître ou de conclure au payement de cette peine pé-
cuniaire, ou de demander en général un dédommagement.

Obfervation XCIV. Soit, que le procès du concours des créanciers fût ouvert
avant où après la mort du mari, dans l’un dans l’autre cas, les préfens faits
par lui à fa femme, font anéantis, doivent retôurner à la maffe commune.

“Avec un double préjugé.
Obfervation XCVm°, contenant différens préjugés, touchant la peine civile du

divorce, contre l’epoux, qui en a fourni la caufe.
Olfervation XCV1we, Si en païs proteftant un mari,-qui s'abfente à caufe des

dettes
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SOMMAIRE S. 2$‘dettes, peut être cenfé déferteur malitieux, comme tel féparè de fa femme
par divorce

Obfervation XCV1Ime, En matiére de préfcription contre un militaire, celui-ci
ne peut pas alléguer pour lui tout l’efpace de tems qu'il a eré abfent m2i/itiæ
caufa.D>/ervation XCVIIIme, Prèjugé, cas d’un abfent, oui a été réputé mort,
contre la regle, felon laquelle un abfent, jufqu’à l'age de feptante ans, doit
être plûtor cenfé vivant que mort.

O)/ervationXCIXme. Queftion épineufe intéreffante: En quel point de tems
précifément, un abfent doit être cenfé avoir expiré? ou dès le rems de fon
abfence? ou feulement dés l’accompliffement de l'age feptuagenaire? Ce qui
différencie extrémement la détermination de la proximité des heritiers 2 21-
teflat 2 Ce doute a été décidé par un Edit Pruffien.

Obfervation C. En quel cas une femme eft obligée d'alimenter fon mari, con-

tre la regle? avec un préjugé.
O)fervatinn CI. Selon le droit, une femme mariée peut renoncer à l’hypothé-

que légale tacite, qu’elle a fur les biens de fon mari, pour la furétè de fa dot,
fans être obligée de renoncer en même tems aux bénéfices priviléges de fon
{exe; cependant l’ufage du barreau.eft contraire: avec un préjugé.

Ob/fervation CIL. Si une femme fait, que fon mari a engagé un propre À elle ap-
partenant, pour dettes, elle ne peut plus enfuite reclamer fon privilége de
femme; avec un préjugé,

Obfervation CIIL. Une femme, qui s'engage elle feule, pour fa perfonne
feule, fans la concurrence de fon mari, envers un créancier, peut néan-
moins enfuite reclamer les priviléges dé fon fexe même vis à vis d’une autre
femme créanciére; comme portoit le cas dans le préjugé allegué. C’eft à di-
re, au cas qu’elle pût prouver, que dans le fond réellement, cette detre
ait tourn au profit feul de fon mari. Si elle s’eft engagée en faveur d’un
tiers (à l'exception toujours de fon mari), fans avoir renoncé aux priviléges
du fexe, qu’elle air répété deux ans après ce même engagement, elle perd
par cette itération le benefice du fexe.

Obfervation CIV. Selon la Conftitution féodale de la Marche, felon l’ufage
du barreau, l’'augment de dot, la donation à caufe des nôces font fyno-
Aymes, Avec yn préjugé.

Obfervation CV. Une perfomne mineure, même quand elle a deja été veuf ou
veuve, peut réclamer contre des fiançailles, fans autre raifon, que celle de
l'age mineur doit, felon le droit Pruffien, être reftituée en entiér, fans
aucune difficulté.

Ob/ervation CV1; Selon le mêtme droit, quand les deux epoux confentent au
divorce, il doit être décrété, parcequ’alors ils font cenfés nourrir une haine

D réci-
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26 SOMMAIRES.réciproque irréconciliable, à moins qu’ils ne foient trop récemment mariés
diftinfhion, que le Roy de Pruffe a établie de fon propre mouvement.

OlJ/ervation CVII. Différens préjugés, touchant la fatisfaftion que doit celui,
qui révoque le,confentement, qu'il avoit donné à fes fiançailles.

Obfervation CVIIL. Selon l’ufage moderne du barreau, les intérêts doivent être
adjugés 27 Condittione indebiti, Contre la difpofition du droit romain.

Obfervation CIX. Selon le droit de la Marche, un acheteur n’eft point tenu de
payer les intérêts de la premiere année d’une marchandife prife à credit,
quand le vendeur eft un marchand, lequel eft cenfé avoir deja groffi le prix
par la compuration de ces intérêts, ayant vendu à credit On montre que
ce droit local eft conforme à l’analogie du droit commun, de celui d’au-
trés pais étrangers.

Ob/ervation CX. Si le débiteur eft tenu, de payer les intérêts dans la même
monnoie ftipulée pour le capital? ou fi le créancier eft obligé, de fe conten-
ter d’une moindre monnoye courante?

Obfervation CXI. Si le vendeur reprend la chofe vendue, ou ne la renvoye pas
fur le champ à l'acheteur, il eft cenfé avoir renoncé à l'option, de reparer Ja
léfion ex ædilitio editto.

Obfervation CXII, En quel cas, après le divorce, la mere peut prétendre,
qu’on lui confie préférablement l'éducation des enfans? avec un prejugé.

Obfervation CXIII. Litis conteflatio non femper malam inducit fidem; con-
tre la régle ordinaire.

Objervation CXIV. 1) Ce ‘que le pére a donné aux enfans avant le con-
cours des créanciers, leur doit refter, même fous benefice de priorité de
pécule. 2) Ce n’eft pas la même chofe quant aux préfents, qu'il a faits
à fa femme, au delà de fon état, au delà des forces de fon patrimoi-
ne, ni 3) à l'égard de ce que la femme a épargné mis de coté de
l’argent deftiné aux fraix de ménage, ni 4) des habits de parade, ni 5)
de ce que des étrangers lui ont donné en prefent, au cas que les créan-
tiers puiffent prouver, qu’ils lui en ont fait préfent à l’infligation du
mari, p. pour cacher une corruption dirette du mari, ni 6) les enfans,
ne peuvent reclamèr ce que la mére leur a donné en préfent aux depens
du patrimoine du mari. Enfin 7) une femme, qui n’a rien du tout ap-
porté au mari en mariage, néanmoins prètend après, avoir avancé de,
l'argent au. mari, qu’elle reclame enfuite dans le concours des créanciers
par préference, doit prouver, d’où élle a fait hommétement acquifition de
cet argent? avec un préjugé fur tous -Ces points.

)}/ervatron CXV. Si un marchand peut-conftituer une hypothéque fur fon
magazin, ou fur fa boutique? avec un préjugé.

Obe
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Obfevvation' CXVI. Si, comment fubfifte un Legs, incertain, quant à la

perfonne du légataire avec un préjugé notable,
Obférvation CXVIT. Une femme qui s’elt engagée pour fon mari, fans les

formalités requifes, fans la renonciation des priviléges du fexe, peut
réclamer ceux-ci, quand même auparavant dans d'autres cas, elle en au-
roit été parfaitement inftruite, y auroit renoncé légalément.

bfevvation CXVIII. Si l'application du proverbe, fondé fur le droit de
Juliers, reçu dans la Comté de Ravensperg, længfi Leid, længfà Guth,
que l’epoux furvivant jouit de l’ufufruic de tout 1e patrimoine, s’etend
auffi aux biens furyenants aux enfans d’autre part?

bfervation CXIX. Si on peut mettre un aveugle, malgré lui, fous curatel-
le? avec un exemple.

dfervation CXX. Le proxemeticumi, ou honoraire, pour avoir procuré des
fiançailles, même fans ftipulation préalable, peut être exigé en juftice,
le Juge doit le determiner à raifon des circonftances; avec un préjugé.

dfervation CXXI. 1) Une Donation faite au dela de oo Ducats (folidos)
qui n’eft pas confirmée judiciairement, demeure invalide, quant à l’excé-
dent, fuppofé même, que le donateur y ait ajouté l’affrmation en pla-
ce de ferment, /oco juramenti, an Eides {tatt. 2) Les defcendans ne raj-
portent pas à la maffe commune les préfents faits à eux en confidéra-
tion de leurs foins application. 3) une Zacite prohibition paternelle du
rapport des chofes données en préfent à l’un des enfans, fubfifte égalé-
ment. 4),La donation paternelle au déla de 500 Ducars, a également. be-
foin de l’infinuation judiciaire. 5) La donation paternelle inoflicieufe fub-
fifte, fauf le füpplément de la légitime des autres enfans léfés; avec un

préjugé.Obfervation CXXI. Dans les Etats Pruffiens, le rifque de la chofe vendue
publiquement, refte à la charge du vendeur, jufques à la tradition; contre
le droit romam.

Obfervation CXXIIL. 1) Une donation rémuneratoire entre vifs, n’a befoit,
ni d'écriture, ni de témoins, ni d’autres folemnites, encore moins, d’une
infinuation judiciaire. Et 2) les defcendans ne font point tenus de lu
rapporter, à moins qu’elle ne foit exceffive, ne furpaffe les fervices,
pour l’amour desquels elle a été faite. Ce qui elt bien difficile à déter-
miner dans l'application.

Obfervation CXXIV. Selon le droit de la Pomeranie, quand le pere à alié.
né un fief, fon fils ne peut pas exercer’ le retrait, en offrant rembour-
fant à l'acheteur le même prix. Mais, felon le droir du Duché de Masg-
debourg, :le pere n’ofe aliéner un fief ancien, quand même le Seigneur ter-
ritorial les agnats voudroient y confentir.

Da OL.



28 SOMMAIRES.Obfervation CXXV. Dans les Etats Pruffiens, un créancier n’ofe nantir, ou
faire infcrire dans les Regttres publics des hyporhéques, la dette, ni au-
cune autre hypothéque racite, fans la requifition demande expreffe du
débiteur, à l'exception de la rwtéle, que les Magiftrats font tenus d'y
faire inférer d’office.

O2firvation CXXVI. Le Corps des Etats de la Marche, condamné folidaire-
ment à la reflitution d’un capital, que leur tréforier, Zh:ling, avoit. re-
çû d’un tiers à leur infçà, pour le délivrer à ce corps, fans en avoir
Tien fait.

Obfervntion CXXVII. La valeur d'un vieux florin de Poméranie, determinée
enfin par un préjugé, après qu’auparavant tant d'autres arrêts avoient va-
rié la deffus.

Obfervation CKXVIII. Sclon le droit fpécial du Royaume de Pruffe, l’ufu-
fruit légal, qui appartient au pere dans les biens quelconques de fes en-
fans, eft extrémement reftraint borné. Avec un préjugé rémarquable,

Obfervation CKXIX. Le mari n’ofe exercer le droit de corriger de châ-
tier fa femme, (jus caffirandi uxorem pour des injures verbales feule-
ment de fa femme, il en faut de réelles, Avec un préjugé.

-Obfervation CXXX. 1) Les fujets de la campagne étant obligés aux corvées ex-
traordinaires, pour la conitruttion du chatéau appartenances de leur Sei-
gneur fuzerain, celui-ci n’a pas le-droit alors d’en exemnter on difpenfer quel-
Ques-uns, s’en faifant payer de l'argent, quand même il voudroir, à-leur
décharge, concourir à ces côrvées, avec fes propres chariots chevaux. 2) Si
Jes fujets ont fair des corvées pour cultiver un champ delert, contribuable ou
taillable, dont s’eft emparé le feigneur fuzersin, depuis l'efpace de trente ans,
ils ne peuvent plus refufer enfuite ces mêmes corvées. Avec quatre
préjugés,

Obfervation CKXXI. Combien de charge on peut impofer à un fujet qui eft obligé
de faire des voyages à pied pour le fervice de fon feigneur fuzerain

Okfervation CXXXIL. Jufqu’où les fujets, à l’aide de la prefcription, peuvent ac-
quérir le droit, de ne faire les corvées pour la bâtiffe du feigneur fuzerain,
qu’en les défalquant de leur corvées ordinaires? Avec plufieurs préjugés non
conformes, réduits enfin à une regle certaine, ou à un principe uniforme.

Obfervation CXXXIII, Si les fujêts peuvent étre contraints aux corvées per/on-
nelles, hors de enceinte de la terre de leur feigneur? Avec un préjugé.

Ob/ervation CXXXIV. Dans le cas de la retroëmtion flipulée, ou de la reluitioh,
le poffeffeur peur auparavant exiger l'indemnifation pour les fraix débourfés,
P pour avoir rérabli une maifon ou une terre, devaftée par l’invafion de
l'ennemi, ou confumée par le feu, fans qu'il y ait eû de {a faure. Avec trois
préjugés rémarquables.

La ob
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SOMMAIRES,- ca-Obfervation CXXXV. Celui qui eft-admis à la retr&emtion, ou la reluition,
s'il paye pas le prix dans le terme fixé, ne perd pas pour cela ce droit.
Avec un préjuge.

Objérvation CXXXVI,
l'hypothéque, n'’eft
préjugé

O0

Un créancier hypothécaire, qui a obtenu la poffeffion de
alors obligé, qu'à la prèftation du dot feul. Avec un

fervation CXXXVIT, Le patt commiffoire, ajouté au contrat de l’hypothéque
(c’eft dire, que {fi la dette n’eft pas payée à l’achèance, le créancier acquiére

proprieté dugage, ou de l’hyporhéque) quand ce palt aéré muni du ferment,
il cft valide, felon le droit canon: mais, felon l’ufage du barreau, il n’en eft

pas moins reprouvé illicite. Avec un préjugé.
‘Obfervation CXXXVIII. Le demi- frere confanguin, (c'eft à dire de même pere)

fuccéde dans les Frefs, auffi bien, que les freres germains (ayant les mêmes
pere mere) parcequ’on n'y regarde qu'au lien du fang de l’agnation feul,
Contre l’avis du commentateur de la Conftitution Féodale Poméranienne de

Schweder. Avec un préjugé.
Obfervation CXXXIX. Exemple d’un contrat de vente, extorqué pendant la guer-

re, à l’aidé d'un Général ennemi, ænnullé enfuite.
-Ob/ervation CXXXX. 11 eft permis à une perfonne publique en charge, d'ache-

ter dans une an£tion publique, pourv qu'il ne la dirige pas lui-même.
Ob/ervation CXII. Ces où la partie contra£tante, qui demande en juftice J'ac-

 compliffément du contrat, peur, contre la regle, être déboutée de fa demande.
Avec un préjugé.

Ob/ervation CXLII, Si quelqu'un 9 payé au mari, au nom de la part de fa
femme, fomme à laquelle il n’étoit point obligé, (77debitum) il peut in-

ftiuer l’aftion (condiétionem indebit?) contre cette femme même, Avec un
préjugé dans la caufe des fréres de Ze/é/, coutre leur beau pére, le Cham-
beHan Baron de Gexder.

1 ad JtObfervation CXLIM. Un Pere fupérieur d’un co ége cures que conque,
oblige par fon fait feul tour le couvent, quand même celui-ci n’y auroit pas

moins confenti, Et ce, felon les ftatuts propres de cet or-
dre. Avec triple préjugé 1) dans la caufe du tuif /#27€ de Berlin, con-

tre le Pére Reîmach, Supérieur du Couvent des Jéfuites à Wartenberg en Si-
léfiie. z) du Prince de Schænaich- Carolath, contre le Collége des Fe/uites
à Glogau. 3) de la fameufe caule du Banquier de Lion, Liomey, contre le
Pere de la Fa/ette, jugée par Tarrêe du 8. May. 1761. du Parlement de

Paris.Obfervation CXLIV. Différence pratique de fleuve, ou riviére, d'avec un fim-

f f dple ruiffeau (rivus) avec trois préjugés. I.) dansla caue de a amille
Verfen contre celle de Munchow. 2. dans celle de lo famille de G/a/erap,

D 3 con-



30 SOMMAIRE S.
contre le marchand Æan/0m de Colberg. 3.) dans celle de [aFamille de Ger-
lach de Natzmrer contre quelques marchands de Colberg.

Olférvation CXLV. Préjugé dans la caufe de la famille de Æ/itzzng, fur la quef-
tion du droit Féodal Le poffeffeur d'un Fze/, ayant acquitté des dettes /#0-
dales de {on vivant, de fa propre bourfe, ou bien de l’épargne des revenus
de ce même Fief, s’il doit être cenfé l'avoir fait en faveur du fe/, pour y con-
{olider cette amélioration du Fzef, ou fi c’eft en faveur de fes héritiersa/lodiaux 2
Avec un arrêté du Tribunal fuprême pour les cas futurs.

Ob/zrvation CXLVI. En quel cas aujourd’hui un condébiteur folidaire (correus
debendi) ne peut pas réclamer le benefice de partage, contre les autres condé-
biteurs folidaires? avec un prejugé dans l'affaire des marchands de Geneve,
Plantambur, contre les Juifs de Berlin Oppenheimer Geytel.

Ob/ervation CXLVII. En quelles circonftances celui qui a tiré une lettre de chan-
ge acceptée perd fon rang parmi d’autres créanciers cambiaires, dans le con-
cours des créanciers de celui qui n’a pas payé cette lettre de change, quoiqu'ac-
ceptée. Avec un prejugé dans la caufe du marchand d’Amiterdam, Hooÿt,
contre les co- créanciers du marchand de Breslau Pä/chel.

Ob/èrvation CXLVIII, Si celui, qui a intenté une aétion fupplétoire de la légiti-
me, peut exiger la vente publique des effets mobiliers immobiliers de la maf-
fe, pour fixer {a légitime? Avec un double préjugé dans la caufe de la famil-
le de No/#tz en Silefie, dans celle de la famille de Ævab à Cléves,

Olfervation CXLIX. La diftinékion des biens hereditaires, ou patrimoniaux, ou
de famille (bona avita) d'avec les acquêts, (noviter acquifita) elt d’an grand
ufage, par rapport à la communauté des biens des- epoux, furtout dans la
queftion: Si l’héritage du premier lit, fait partie de la communauté des biens
du fecond lit? Avec un préjugé, dans la caufe des heritiers Grantzo en Po-
méranie, contre le Marchand Fwry à Anclam.

Ob/ervation CL. Si un frere peut être forcé juridiquement à alimenter fa fœur
indigente? Avec un préjugé dans la caufe des fœurs de Vetzo en Pomeranie,
contre les freres de Vetzo.

Ob/ervation CLI. Plan de précautions à obferver pour la fureté d’un cautionne-
ment quelconque, pour placer fârement fon argent,
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